
COMMUNIQUE DE PRESSE

Valence, le 25 août 2023

QUALITÉ DE L’AIR
Fin de l’épisode de pollution de l’air en Drôme

L’épisode de  pollution  atmosphérique  de  type  «  estival  »
(Ozone),  niveau  d'information-recommandation  (vigilance
jaune),  qui  était  en cours  sur  le  bassin  d’air  de la  Vallée du
Rhône depuis le mercredi 23 août 2023, a pris fin.

En  conséquence,  les  mesures  réglementaires  qui  étaient  en
vigueur, consécutives à cet épisode de pollution, sont levées à
compter de ce jour minuit.
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